
Pourcentage
Secteur ayant un PEE

en 1990

Ind. agricole et alimentaire 44

Biens intermédiaires 38

Biens d'équipement 30

Biens de consommation 28
Bâtiment, travaux publics 31

Commerce 32

Transports 25

Services marchands 32
Banques 54

Assurances 46

Ensemble 33
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LES PLANS D'EPARGNE D'ENTREPRISE
EN 1989 et 1990

DANS LES ENTREPRISES PRATIQUANT L'INTERESSEMENT

. Uriti~rs cles entreprises ayant con~
clU uri accord d'intéressement ont

. mis en place un plan d'épargne
d'eritreprise (PEE). Rapportés au .

. nombre de salariés bénéficiaires

. de l'intéressement, les montants
versés sur le. PEE s'élèvent en
moyerineà4391 Frimcs en 1989
et4 093 Frarics en 1990. Selon
.Ieur taille, les entreprises ne sem~
.

blent pas pratiquer les PEE selon
.Ia même logiqUe: dans les gros-
ses entreprises il s'agit de stimu-

. 1eretde gérer l'épargne collective.
des.. salariés; en recueillant no-..

..tamment les sommes issues des
accordsde participation et d'inté~
ressement; dans les petitesen~

. treprises en reiiimche, les straté-
gies semblent plutôt motivées .par

.Ies avantages fiscaux associés à
l'iritéressementetaU P.E.E...

Pour la première fois l'enquête sur les résultats finan-
ciers de l'intéressement (1)demandait aux entreprises
appliquant un accord d'intéressement, si elles dispo-
saient d'un Plan d'épargne d'entreprise et comment ce
dernier était alimenté.

Un tiers des entreprises qui ont conclu un accord d'inté-
ressement ont mis en place un plan d'épargne d'entre-
prise.

Parmiles entrepri-
ses qui pratiquent l'in-
téressement, lagrande
majorité de celles de
plus de 500 salariés dis-
posent d'un PEE, con-
tre moins du tiers des
PME. Les PEE sont
particulièrement répan-
dus dans les Banques
et Assurances, ainsi
que dans les industries
agro-alimentaires et
des biens intermédiai-
res.

(1) - cf. Premières Informations numéro 227.
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Taille % ayant un PEE
en 1990

moins de 10 salariés..................... 26

10-49 salariés............................... 30

50-99 salariés .............................. 34

100-199 salariés .......................... 34

200-299 salariés .......................... 46

500-1999 salariés ........................ 60

2000 salariés et plus..................... 75

Ensemble.................................... 33

Taille 1989 1990

moins de 10 salariés 13581 12256

10-49 salariés 5309 5151
50-99 salariés 3336 2787

100-199 salariés 4003 3709

200-499 salariés 3272 2967

500-1999 salariés 3844 3581

2000 salariés et plus 4810 4756

Ensemble 4391 4093

Près de 18% des PEE n'ont toutefois pas été ali-
mentés en 1989. Les chiffres qui suivent ne concer-
nent, pour 1989 et pour 1990, que les entreprises
pratiquant l'intéressement où des versements ont été
effectués sur le PEE.

Plus de 4000 Francs en 'moyenne par salarié ont

été versés sur les P.E.E. en 1989 et 1990.

Toutes sources d'alimentation confondues et
rapporté au nombre de salarié, le versement moyen
sur le PEE éta~ de 4 391 Francs en 1989 et de 4 093
Francs en 1990 dans les entreprises où le PEE a été
alimenté.

Ces montants sont trois fois plus élevés dans les
entreprises de moins de dix salariés: ceci est notam-
ment dû au fa~ que l'intéressement, particulièrement
élevé dans les pet~es entreprises qui le pratiquent, y
est presque entièrement (pour plus de 70%) versé
sur le Plan d'épargne (cf. Premières Informations
n'227).

La baisse des versements observée en 1990
concerne toutes les tailles d'entreprises, sans qu'il
so~ possible d'en indiquer la cause.

Montants moyens versés sur les P.E.E.

,

"

Le dispositif législatif" ,

Les plans d'épargne d'entreprise sont des fonnules
,

d'épargne collecûve, qui peuvent résulter d'un accord

ou être créés à l'iniûaûve de l'employeur. lis ouvrent,
aux salariés de l'enireprise la possibilité de participer
à la consûtuûon d'unportefeuille de valeurs mobiliè-
res.

"
," ",'

,

Institués par J'ordonnance 67 694 du 17/08/67; les
, PEEont vu leur développementconsidérablement

accéléré par l'ordonnance de 1986 (portant également,
modification du système légal de l'intéressement);
qui apporte des incitations fiscales: l'intéressement
est exonéré de cotisations sociales tant pour l'em-
ployeur que pour le salarié; le placement de l'intéres-
sement sur un 'plan d'épargne d'entreprise pendant
une durée de 5 ans pennet au' salarié de bénéficier de

,'l'exonération au titre de J'impôt sur le revenu.
Les sources d'alimentation d'un plan d'épargne
d'entreprise

"

Le plan d'épargne d'entreprise peut recevoir:
-les sommes versées au titre de l'intéressement, par

, décision individuelle du salarié;
-les sommes attribuées au titre de la «Participation des
salariés aux fruitS de la croissance», soit que J'accord
de participation le stipule, soit par décisionindivi-
duelle du salarié;
-les versements volontaires du salarié qui ne peuvent
excéder, chaque année, un quart de sa rémunération
annuelle;

,
,

'

-les versementscomplémentairesde J'entreprise, ap-
pelés abondement, et qui sont également plafonnés.
La gestion des fonds recueillis
-Les fonds sont gérés par l'entreprise.
- Lesversements des salariés sont bloqués pendant 5
ans.

'
"

- Les sommes recueillies dans le plan d'épargne
peuvent être consacrées: ,

. soit à l'acquisition de titres de SICA V;
"

. soit à l'acquisition de parts d'un fonds commun de
placement, géré ou non par l'entreprise;
. soit à l'acquisition d'actions émises par une société
créée par les salariés en vue de la reprise de leur en tre-
prise;
. soit à l'acquisition de valeurs mobilières émises par
l'entreprise; dans ce cas, les entreprises peuvent pro-
céder à des augmentations de capital réservées aux
salariés adhérents au plan d'épargne. Les sociétés
dont les titres sont cotées peuvent accorder une réduc-
tion maximale de 20% sur le prix de souscription.

Pour 100 Francs versés sur les PEE,43 Francs viennent de laparticipation, 32 Francs de l'intéressement,
13 Francs de l'abondement de l'employeur et 12 Francs des autres versements des salariés.

Cette structure globale de l'alimentationdes Plans d'épargne en 1989 masque des différences très
accentuées selon la taille des entreprises: dans celles de moins de 100 salariés, c'est l'intéressement qui
alimente principalement les PEE; au dessus de 100 salariés, seuil à partir duquel la participationdevient
obligatoire,cette dernière const~ue une fractionimportante,voiremajoritairedans les plusgrandes entreprises,
de l'alimentationdes P.E.E.
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Taille Intéressement Participation Versement Abondement Total
Individuel par "entreprise

Moins de 10 salariés................. 81 1 3 15 100
10 à 49 salariés........................ 76 7 3 14 100
50 à 99 salariés........................ 69 10 8 13 100
100 à 199 salariés.................... 37 43 9 11 100
200 à 499 salariés.................... 48 33 7 12 100
500 à 1999 salariés.................. 37 46 9 8 100
2000 salariés et plus................. 26 46 14 14 100

Ensemble................................ 32 43 12 13 100

Montants Montants Montants! Montants
versés versés versés versés

Taille au titre au titre au titre sutUre
de daia des v. de

l'lntéres. partlel- yolon- l'abon-
sement Dation tslres dement

Moins de 10 salariés 11418 5950 3507 3970

10 à 49 salariés........ 4205 9274 1006 1532

50 à 99 saiariés....... 2445 5362 986 906

100 à 199 salariés.... 1681 4934 869 865

200 à 499 salariés... 1634 3802 601 980

500 à 1999 salariés.. 1497 .3989 708 562

2000 salariés et plus 1243 4624 917 910

Ensemble................ 1469 4428 856 849

Répartition des sommes versées sur les Plans d'épargne d'entreprise en 1989
(entreprises ayant alimenté leur PEE)

Les entreprises ont alimenté les P.E.E le plus souvent

au titre de "intéressement (95% des entreprises) et de l'abondement (48%).

C'est l'intéressement qui constitue la source la plus fréquente de versements sur les PEE dans les
entreprises qui le pratiquent: 95% des plans d'épargne qui sont alimentés le sont notamment à ce titre. Ce résu~at
provient bien sûr de la nature du champ de l'enquête, qui ne concerne que les entreprises pratiquant
l'intéressement.

L'abondement est présent dans près de la moijié (48%) de celles-ci; il existe dans la majorité des grandes
entreprises mais apparaît également souvent dans les PME.

15% des entreprises (la moitié des plus grandes, mais seulement 3% de celles de moins de 100 salariés)
voient les salariés verser des sommes issues d'un accord de participation sur le P.E.E. Le faij que la participation
ne soij obligatoire que pour les entreprises de plus de 100 salariés (au moment de l'enquête) explique cette très
faible proportion des P.E.E alimentés par la participation dans les pe!ijes entreprises.

Enfin des versements individuels des salariés sur le PEE (hors intéressement et participation) apparaissent
dans 26% des entreprises enquêtées, et surtout dans les plus grandes,

Les PEE des petites entreprises recueillent les sommes les plus importantes
pour tous les types de versement.

Les comportements des petites entreprises
se distinguent fortement de ceux des autres. On
sait (cf. Premières Informations n'227) que les
accords d'intéressement y sont moins fréquents,
mais les primes d'intéressement perçues beau-
coup plus élevées, Il en va exactement de même
pour les PEE: ils sont moins fréquents dans les
PME, mais les montants qui leur sont alors affec-
tés sont beaucoup plus élevés.

C'est ainsi que les sommes versées sur les
PEE au titre de l'intéressement sont pratiquement
10 fois plus élevées (en moyenne par salarié)
dans les petijes entreprises que dans les gran-
des; de même les versements individuels et l'aban-
dement, quand ils existent, y sont 4 fois plus
importants.

Tant au tijre de l'intéressement que de l'aban-
dement, les montants particulièrement élevés
versés sur les PEE dans les petites entreprises
qui les pratiquent manifestent des stratégies d'uti-
lisation intensive des avantages fiscaux.

Montants moyens versés (en Francs)
selon le type de versement, quand ce type de versement

existe dans l'entreprise, en 1989 En%
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Taille 1989 1990

1 à 9 salariés..................... 30 33

10 à 49 salariés................. 31 36

50 à 99 salariés................. 28 40

100 à 199 salariés............. 25 26

200 à 499 salariés............. 25 29

500 à 1999 salariés........... 17 12

2 000 salariés et plus....... 20 12

Ensemble......................... 19 16

Secteur 1989 1990

Industrie agri. et aliment. 12 30
Energ ie............................. 18 34
Biens intermédiaires......... 43 23
Biens de consommation.... 5 4
Bâtiment, travaux publics.. 13 5
Commerce........................ 6 5
Transports......... ............... 21 17
Services marchands......... 28 43
Banques............ ............... 16 15
Assurances..................... . 33 17

Ensemble........................ 19 16

Taille de l'entreprise Seulement Pour Total
pour des cadres tous les salariés

1 à 9 salariés.................................... 1.6 1.4 3.0
10 à 49 salariés................................ 1.6 2.4 4.0
50 à 99 salariés................................ 1.7 2.3 4.0
100 à 199 salariés............................. 1.6 3.8 5.4
200 à 499 salariés............................. 2.8 6.0 8.8
500 à 1999 salariés........................... 4.9 6.9 11.8
2 000 salariés et plus....................... 8.8 16.2 25.0

Ensemble......................................... 2.0 3.0 5.0

L'abondement : pour 100 Francs versés par les salariés,
l'employeur ajoutait 19 Francs en 1989 et 16 Francs en 1990.

On retrouve icile comportement spécifiquedes petites entreprises, où l'abondement s'élève à 30 Francs
pour 100 Francs versés par les salariés.

Les secteurs où l'effortde l'employeurapparaît leplusélevé sont, dans l'industrie,les Biens intermédiaires
et d'équipement, et dans les services, les services marchands et les Banques et Assurances.

Les versements complémentaires
de l'employeur selon la taille... En Francs ..,etle secteur d'activité En Francs

5% des entreprises pratiquant l'intéressement ont aussi un système de stock-options.

Pour la première fois l'enquête demandait: l'entreprise « facime-t-elle l'acquisijion de ses actions par les
salariés (existe-t-il des mécanismes d'incitation financière: « stock-options », prix réduijs, facilités de
financement...?) ».

5 % des entreprises ont répondu positivement; 21 % ont indiqué que la question étaij sans objet (l'entreprise
n'étant pas une société à actions).

L'incijation est surtout répandue dans les grandes entreprises; parmi les entreprises pratiquant l'intéres-
sement, un quart de celles de plus de 2.000 salariés ont mis en place un tel mécanisme, contre 4 % des PME
(moins de 100 salariés). Ceci tient bien sûr surtout au fait que la plupart des PME ne sont pas des sociétés par
actions.

Environ 40 % des systèmes du type «stock-options» ne concernent que les cadres, quelle que soit la taille
des entreprises considérées.

Proportion d'entreprises disposant de « Stock-Options» parmi les entreprises pratiquant l'Intéressement
En%
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Entreprises avec «stock-options» Autres entreprisesTaille

1989 1990 1989 1990

1 à 9 salariés........... ....................... 28718 14354 12632 12211
10 à 49 salariés.............................. 6955 7237 5206 5048
50 à 99 sa lariés............................. 3384 3174 3333 2742
100 à 199 salariés...................... .... 7895 7682 3773 575
200 à 499 salariés.......................... 3810 6084 31982 668
500 à 1 999 salariés........... .............. 4195 4506 3775 3343
2000 salariés et plus..................... 5111 6494 4665 2955
Ensemble......................................... 4928 6030 4218 3216

--......

Les systèmes de type « stock-options»
sont associés à des versements plus élevés sur le PEE,

Toutes les entreprises qui pratiquent des «stock-options» n'ont pas nécessairement de plan d'épargne: en
fait 40 % n'en n'ont pas, et notamment plus de la moitié des entreprises de moins de 50 salariés.

En revanche le montant moyen par salarié de l'entreprise versé sur le PEE (quand elles en ont un) est de
4 928 Francs en 1989 et de 6030 Francs en 1990 dans les entreprises qui disposent d'un système du type «stock-
options», contre 4 218 Francs en 1989 et 3216 Francs en 1990 dans les autres entreprises.

Ce sont les versements au titre de la participation et les versements volontaires individuels des salariés
qui expliquent cette différence.

Versement total moyen sur le PEE (entreprises ayant alimenté le PEE)

Les versements individuels sont plus fréquents
quand "entreprise pratique les « stock-options »,

Dans les entreprises qui pratiquent ces options, le PEE est plus fréquemment alimenté par des versements
au titre de la participation (dans 29 % des cas au lieu de 14 % pour les autres entreprises enquêtées); ce n'est
pas surprenant puisque les« stock-options» comme la participation sont surtout le faitdes grandes entreprises.

Plus intéressant, les versements volontaires des salariés sont nettement plus fréquents dans les
entreprises pratiquant les « stock options» (58 % au lieu de 47 %), dénotant ainsi en apparence une plus grande
implication des salariés dans le système d'épargne collective mis en place par l'entreprise.

En outre, quand ils existent, ces versements sont nettement plus élevés dans le cas où ilssont associés
à des « stock-options».Ceciest vraisurtoutdans lespetiteset moyennesentreprises,et vautaussi,dansce
cas, pour l'intéressement et l'abondement.

.. . .. . .
". . . .

'. . ..
Les résuttats icipréseiués soniinédits: on ne disposait en effet jUsqu'à présent d'aucune source statistique
à propos des modalités d'alimentation des Plans d'épargne d'entreprise. Ils sont cependant partiels, car ne
concernent que les entreprises appliquant un accord d'intéressement Or beaucoup d'entreprises dispOsent
de PEE sans pratiquer l'intéressement, notamment parmi celles qui sont soumises à l'obligation d'établir
un accord de participation (obligation au dessUs de 100 saIariésjusqu'à ta loi du 7/11/1990, qui l'a étendue
aux entreprises de ptus de 50 salariés à parûTde 1993). .' .

C'est pourquoi il n'est pas possible d'inférer à partir des résultats ici présentés, ni la structure globale de
l'alimentation des PEE, le volume total des sommes versées annuellement sur les Plans d'épargne
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. . . . .... . .. .

Méthodologie de l'enquête

.

.. . Pour la première fois cette année, l'enquête suries résultats financiers de i'intéressement
(cf Premières Informations n' 227, «l'intéressement en 1989 et 1990», Juin 1991) portait.

.aussi sur le mode d'alimentation des plans d'épargne d'entreprise (p.E.E).
..

.. , ..., ,.. . ..,. ... .. ... ,... , ... ..

. :L'enquête a été réaiisée cn Février 91,auprès de 9400 entreprises
.du seCteur"marchand.

non agricole, employant 1.550.000 salariés, ayant un accord d'intéressement en vigueur en
.

1990..
. . .. ...

. . . . . .. .. .. .. .. .. .

..
. Cette enquête nepone donc pas sur iatotaliié des entreprises appliquant l'intéressement

..car de nombreux accords étaient encore inconnus du Ministère du Travail au moment du
lancement de l'enquête, et les entreprises interrogées ne disposaient pas loutes, en Février 91, .

.. de l'ensemble des informations demandées, notamment celles concernant le montant de
l'intéressement et la répartitio~ des sommes alimentant les PEE en 1990. ..

i..esrésult:iti présentés ieipe~ven; êtree~nsidéréseommedéfinitifs pour 1989, mais
doivent êlie pris comme des estimations pour 1990. Les chiffres définitifs pOur 1990 seront

~onn~sparl'~nquête~eI992;
. ..:

.. . .

, Les mOyennes présentées ici rapponent les sommes affectées aux Plans d'épargne
., l'ensemble. des salariés bénéficiaires de l'intéressement, et non aux seuls salariés ayant
. effectué des verSements; en effet cette dernière information a rarementpu.êtreeommuniquée
par les entreprises. ..

. . . . .. .
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